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ARRETE RELATIF AU BUDGET PREVISIONNEL 
ET AU PRIX DE JOURNEE 

SAVS PECH DE GOURBIERE à Rocamadour 
 

N° FINESS 460006760 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements, des régions et notamment son article 27 ; 
 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état ; 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 
 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 30 septembre 2024 fixant 
l’objectif d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour l’année 2025 ; 
 

VU les documents budgétaires et comptables présentés par Association Mutualiste 
Agricole de Rocamadour, gestionnaire de la structure ; 
 

SUR proposition du directeur général des Services ; 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Pour l’exercice 2025, le montant des dépenses à couvrir par les tarifs 
journaliers s’élève à 238 449,80 € pour le SAVS PECH DE GOURBIERE 
à Rocamadour. 
 

ARTICLE 2 : Pour l’exercice budgétaire 2025, la dotation globale allouée pour le 
fonctionnement du SAVS Le Pech de Gourbière à Rocamadour par le 
Département est fixée à 238 449,80€ et sera versée par douzième. 
 
Compte tenu des versements déjà effectués depuis le 1er janvier 2025, à 
hauteur de 109 539,48€ et du montant restant à verser au titre de 
l’exercice 2025 (soit 128 910,32€), il y a lieu de verser :  
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 21 485,05€ à compter du 1er juillet 2025. 
 
Le prix de journée applicable à compter du 1er juillet 2025 est fixé à 
42,92€. 
 

  
ARTICLE 3 : Au 1er janvier 2026, et ce jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté 

tarifaire (article L.314-7 du CASF) : 
 
 le prix de journée facturé sera égal au tarif en année pleine fixé pour 

l’année 2025, soit : 39,74€ ; 
 
 la dotation globale mensuelle allouée par le Département pour le 

fonctionnement du SAVS sera égale à la dotation mensuelle 
déterminée en année pleine 2025, soit 19 870,82€. 

 

  
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux déposé 

devant le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV - BP 
7007 - 31068 Toulouse cedex 07) dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, pour les personnes et organismes auxquels il est 
notifié, ou de sa publication. Il est possible de saisir le tribunal par voie 
dématérialisée, via le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : Le directeur général des Services, le président du conseil d'administration 
de l’établissement, le directeur de l'établissement et le payeur 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 

À Cahors, le [date dans le pavé signature] 

Pour le président et par délégation, 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Signé électroniquement par : Maryse MAURY

Date de signature : 03/06/2025

Qualité : VP  Personnes âgées et Personnes handicapées
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ARRETE RELATIF AU BUDGET PREVISIONNEL 
ET AU PRIX DE JOURNEE 

Foyer d'hébergement (FAM) Le Pech de Gourbière à Rocamadour 
 

N° FINESS 460784747 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements, des régions et notamment son article 27 ; 
 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état ; 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 
 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, 
comptable et financière, et aux modalités de financement et de tarification des 
établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 30 septembre 2024 fixant 
l’objectif d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour l’année 2025 ; 
 

VU les documents budgétaires et comptables présentés par Association Mutualiste 
Agricole de Rocamadour, gestionnaire de la structure ; 
 

SUR proposition du directeur général des Services ; 
 

ARRETE 

ARTICLE 1 : pour l’exercice 2025, le montant des dépenses à couvrir par les tarifs 
journaliers s’élève à 2 143 767,90 € pour le Foyer d'hébergement (FAM) 
Le Pech de Gourbière à Rocamadour. 
 
 

ARTICLE 2 : au 1er juillet 2025 le(s) prix de journée applicable(s) est (sont) fixé(s) 
comme suit : 

 121,83 € : internat (foyer d’hébergement de l’Esat et foyer 
d’accueil médicalisé). 
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ARTICLE 3 : au 1er janvier 2026, et ce jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté tarifaire 
(article L.314-7 du CASF), le prix de journée facturé sera égal au tarif 
théorique en année pleine fixé pour l’année 2025, soit :  
 
 113,10 € : internat (foyer d’hébergement de l’Esat et foyer d’accueil 

médicalisé). 
  
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux déposé devant 

le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV - BP 7007 - 
31068 Toulouse cedex 07) dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, pour les personnes et organismes auxquels il est notifié, ou 
de sa publication. Il est possible de saisir le tribunal par voie 
dématérialisée, via le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : le directeur général des Services, le président du conseil d'administration 
de l’établissement, le directeur de l'établissement et le payeur 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 

À Cahors, le [date dans le pavé signature] 

Pour le président et par délégation, 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

Signé électroniquement par : Maryse MAURY

Date de signature : 03/06/2025

Qualité : VP  Personnes âgées et Personnes handicapées
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DU  
BUDGET PREVISIONNEL ET AU PRIX DE JOURNEE 

SAVS Boissor à Luzech - N° FINESS 460005747 
 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements, des régions et notamment son article 27 ; 
 

VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'état ; 
 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ; 
 

VU la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d'aide sociale et de santé ; 
 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 

VU le décret n° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable 
et financière, et aux modalités de financement et de tarification des établissements 
sociaux et médico-sociaux ; 
 

VU la délibération du Conseil départemental en date du 30 septembre 2024 fixant 
l’objectif d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux pour l’année 2025 ; 
 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé le 1er juillet 2019 ; 
 

VU l’arrêté du 04 avril 2025 portant fixation du budget prévisionnel et du prix de journée 
du SAVS Boissor à Luzech ; 
 

SUR proposition du directeur général des Services ; 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : pour l’exercice 2025, le montant des dépenses à couvrir par les tarifs 
journaliers s’élève à 250 983,24 € pour le SAVS BOISSOR à Luzech. 
 
 

ARTICLE 2 : le prix de journée applicable est fixé comme suit à compter du 
1er mai 2025 : 21,40 €. 
 
La dotation globale mensuelle allouée par le Département pour  
le fonctionnement du SAVS s’élève à 21 369,34 € à compter du  
1er mai 2025. 
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ARTICLE 3 : au 1er janvier 2026, et ce jusqu’à la publication d’un nouvel arrêté tarifaire 
(article L.314-7 du CASF), le prix de journée facturé sera égal au tarif 
théorique de l’année 2025, soit : 20,92 €. 
 
La dotation globale mensuelle allouée par le Département pour le 
fonctionnement du SAVS sera égale à la dotation mensuelle déterminée en 
année pleine pour 2025, soit : 20 915,28 €. 
 

  
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux déposé devant 

le Tribunal Administratif de Toulouse (68 rue Raymond IV - BP 7007 - 
31068 Toulouse cedex 07) dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, pour les personnes et organismes auxquels il est notifié, ou de 
sa publication. Il est possible de saisir le tribunal par voie dématérialisée, 
via le site Internet www.telerecours.fr. 
 

ARTICLE 5 : le directeur général des Services, le président du conseil d'administration 
de l’établissement, le directeur de l'établissement et le payeur 
départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 

 

À Cahors, le [date dans le pavé signature] 

Pour le président et par délégation 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 

 

Signé électroniquement par : Maryse MAURY

Date de signature : 04/06/2025

Qualité : VP  Personnes âgées et Personnes handicapées


